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Pour H

soit allouée à Mr. le Curé dk Sprel pour en-7°. Qu’une somme de £j?J”
rager l’établissement d’une école Anglaise dans le Bourg de William-Henry.

soit accordée à Mr. le Curé de la Petite Nati-

cou1
Au Mi8°. Qu’une somme de £ 2J 

on pour la bâtisse de la Chapelle de Grandville.

9e. Qu’une somme de £ P J' soit donnée à Mgr. le Coadjuteur pour Pim-

A l’Hc

Pensio

A Mr.pression d’un petit manuel de controverse et de prières en Français.

soit donnée au collège de St. Hyacinthe. Pour !10e. Qu’une somme de £ /y 
11°. Qu’une somme de £ 2 soit donnée pour aider la bâtisse du Séminaire

4
Pour V

t
Pour ide Nicolct.

12°. Que de ce jour cl à l’avenir le plumitif ne sera signé que par le Présidentou 

Yke-Président et 1<* Secrétaire.

13°. Que Mgr. le Président soit autorisé à charger deux ou trois Membres de li 

Société, de rédiger un extrait des règles en vigueur de la Société

Mgr. le Président profite de l’occasion de ce Bureau pour avertir Messrs, la 

Procureurs et les membres de la société que l’assemblée ordinaire aura lieu, amoini 

d’a' "s contraire, tous les ans le mercredi le plus près du 1 septembre.

Mgr. le Président ayant exhibé les réponses à ta circulaire proposant l'élection 

de douze Procureurspourlcssix années suivantes, il en resulteque Messrs. Aut. Bedard, 

Déguisé, Pcrras, Codieux, Lamottc, Demers, Desjardins, Rabby, Manseau, Gaulin, 

Bouclier, et Cookc sont élus Procureurs ; et que les douzequi ont réunis plus de suffra 

ges après eux sont Messrs. Kelly, Raimbault, Viau, Dénéchaud, Gironard, J. B. Pi1 

quin, Migneau, P. Bourget, Al. Le François, Laçasse, J. Frs. Gagnon, Ml. Amiot.

Fait et passsé an Presbytère des Trois-Rivières, les jour et an que dessus 

gné au Plumitif, lecture faite.

L’Ext 

de Mr. le r

\
>

I

/

1
V et si-

ijt BERN. CL. Ev. de Quebec, Président.

THOMS. COOKE Pire. Secrétaire.

Compte détaille de la dénense de la Société pendant
l'année 1829.

• £ 2*' ■* 
- £/* // / 

. £2y-a * 

- £/y* *

Don à Mr. Coyteux - • * - 

Pour le séminaire de Nicolet - 

Pour la tenue du Bureau - - 

Pour Mr, le Missionnaire de P.rcé
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